
CALENDRIER DES COLLECTES

Maizières
Viterne

Lundi

Lundi

Mardi

Mardi

Jeudi

Jeudi

Marthemont
Pierreville
Thélod
Xeuilley

Chaligny
Chavigny
Pont-Saint-Vincent

Flavigny-sur-Moselle 
Méréville
Messein
Pulligny

Bainville-sur-Madon
Neuves-Maisons

Frolois
Maron
Richardménil
Sexey-aux-Forges

13 et 27 janvier
10 et 24 février
10 et 24 mars
7 et 21* avril
5 et 19 mai
2, 16 et 30 juin
14* et 28 juillet
11 et 25 août
8 et 22 septembre
6 et 20 octobre
3 et 17 novembre
1er, 15 et 29 décembre

6 et 20 janvier
3 et 17 février
3, 17 et 31 mars
14 et 28 avril
12 et 26 mai
9* et 23 juin
7 et 21 juillet
4 et 18 août
1er, 15 et 29 septembre
13 et 27 octobre
10 et 24 novembre
8 et 22 décembre

2, 16 et 30 janvier
13 et 27 février
13 et 27 mars
10 et 24 avril
8* et 22 mai
5 et 19 juin
3, 17 et 31 juillet
14 et 28 août
11 et 25 septembre
9 et 23 octobre
6 et 20 novembre
4 et 18 décembre

9 et 23 janvier
6 et 20 février
6 et 20 mars
3 et 17 avril
1er*, 15 et 29* mai
12 et 26 juin
10 et 24 juillet
7 et 21 août
4 et 18 septembre
2, 16 et 30 octobre
13 et 27 novembre
11 et 25* décembre

14 et 28 janvier
11 et 25 février
11 et 25 mars
8 et 22 avril
6 et 20 mai
3 et 17 juin
1er, 15 et 29 juillet
12 et 26 août
9 et 23 septembre
7 et 21 octobre
4 et 18 novembre
2, 16 et 30 décembre

7 et 21 janvier
4 et 18 février
4 et 18 mars
1er, 15 et 29 avril
13 et 27 mai
10 et 24 juin
8 et 22 juillet
5 et 19 août
2, 16 et 30 septembre
14 et 28 octobre
11* et 25 novembre
9 et 23 décembre

Adaptez le 
volume de 
votre bac à 

vos besoins.

Lavez votre 
bac aussi 

souvent que 
nécessaire.

Présenter vos bacs ou sacs,  
lorsqu’ils sont pleins,  

la veille à partir de 19h 

Placer votre bac avec la poignée  
côté rue, en bordure de trottoir

Déposer votre sac à proximité  
du passage de la benne

ORDURES MÉNAGÈRES
Collecte toutes les 2 semaines

PENSEZ À :

Pour les ordures ménagères :

EMBALLAGES
Collecte toutes les semaines

Accédez aux 
conteneurs 

enterrés OM 
sur simple 
demande

2025

Lundi VendrediMercredi

Bainville-sur-Madon
Maizières
Marthemont
Pierreville
Pont-Saint-Vincent
Pulligny
Thélod
Xeuilley

• Pas de rattrapage de collecte les jours fériés.

• Récupérez vos sacs jaunes auprès de votre mairie ou au siège 
de la CCMM.

• Les cartons de livraison, d’électroménager ou de mobilier, 
volumineux (taille supérieure à une boite à chaussures) sont à 
déposer en déchetterie.

• Pas de collecte les jours fériés :  
collecte le lendemain du jour ferié

Flavigny-sur-Moselle
Frolois
Méréville
Messein
Richardménil
Viterne

Chaligny
Chavigny
Maron
Neuves-Maisons
Sexey-aux-Forges

TARIFICATION INCITATIVE : MODE D’EMPLOI

TARIFS COLLECTE 2025 AUTRES TARIFS 2025

> Bac 140 litres = 1,60€
> Bac 180 litres = 2,05€
> Bac 240 litres = 2,74€
> Bac 360 litres = 4,10€

> Bac 660 litres = 7,52€
> Sac bordeaux 50 litres = 0,57€*
> Conteneur enterré 80 litres = 0,91€

> Bac cassé = tarif en vigueur au mo-
ment de la demande
> Serrure et jeu de clés = 42€

> Badge cassé ou perdu = 16€* situations spécifiques en accord avec la commune et le service de collecte

Des questions ? Consultez la Foire aux Questions et le règlement de collecte sur notre site internet 
ou à l’accueil du siège de la CCMM.

Vous êtes propriétaire et vous avez besoin de connaitre votre  production ou celle de votre locataire ?  
Consultez le simulateur sur le site internet de la CCMM https://cc-mosellemadon.ecocito.com/Usager

Votre montant de taxes d’enlevement des ordures ménagères :
Part fixe (base foncière de l’habitation de 2025 X 8,5%) + Part variable (nombre de collectes de 2024 X tarif de 2025)
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